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L’arrivée de l’été et du beau temps amène les joies 
du barbecue. Nous nous empressons de sortir 
notre équipement ou d’en acquérir un nouveau 
pour profiter au maximum de cette période 
estivale. Cependant, que l’appareil de cuisson 
portatif soit au gaz, électrique, au charbon de 
bois ou autre, il comporte des risques d’incendie.

Voici quelques conseils pour profiter de la saison 
des grillades en toute sécurité.

Dégagez l’espace autour de l’appareil

Il est dangereux d’utiliser un barbecue dans un 
endroit couvert, tel qu’un abri, un auvent, un 
balcon couvert ou sous la porte du garage, par 
exemple.

Assurez-vous que le barbecue soit installé à 
au moins un mètre de toute porte, fenêtre ou 
matériau combustible (comme une clôture) et qu’il 
n’émette pas d’étincelles ou de fumée qui pourrait 
incommoder le voisinage.

Dans le cas d’un petit barbecue alimenté par 
des briquettes, assurez-vous de le placer sur une 
plaque de tôle dépassant d’au moins 60 cm le 
bord de l’appareil.

Attention aux bonbonnes de gaz

Si vous utilisez un barbecue au propane, 
rappelez-vous que les bouteilles de propane 
peuvent seulement être utilisées à l’extérieur, 
à l’air libre, qu’elles ont une durée de vie de 10 
ans et qu’elles doivent être disposées en les 
retournant à un distributeur de propane.

Vérifiez bien les tuyaux de gaz pour s’assurer qu’ils 
ne soient pas abîmés et qu’ils soient propres.

Pendant la cuisson

À chaque utilisation, vous devez :

 • Ouvrir le couvercle du barbecue avant d’ouvrir
au maximum le robinet de la bonbonne;

 • Ouvrir une commande de contrôle de gaz et
actionner l’allumeur intégré ou utiliser un
briquet à long bec ou une longue allumette
dans l’orifice près du brûleur ouvert;

 • Éviter de vous pencher au-dessus de l’appareil
au moment de l’allumage;

 • Surveiller votre barbecue en tout temps
lorsqu’il est en fonction;

 • Ne jamais déplacer le barbecue lorsqu’il
est allumé;

 • Fermer le robinet de la bonbonne de gaz;

 • Lorsque la flamme est éteinte, fermer toutes
les commandes de contrôle de gaz et refermer
le couvercle du barbecue.

En tout temps

Référez-vous au manuel de l’utilisateur ainsi 
qu’aux directives du fabriquant pour savoir 
comment utiliser et entretenir correctement votre 
barbecue.

sécurité incendie

RAPPEL IMPORTANT

Un bon barbecue, en toute sécurité

État de la situation à 
Prévost (mise à jour 
quotidienne) :

FEUX DE FORÊT

Indice de 
danger 
d’incendie
La SOPFEU établit quotidiennement un 
indice du danger d’incendie permettant 
d’évaluer le risque de feux de forêt et 
d’adopter les comportements appropriés. 
La Ville de Prévost invite tous ses citoyens 
et citoyennes à surveiller cet indice avant 
d’allumer un feu extérieur, même avec 
pare-étincelles. Selon le niveau de l’indice, 
certaines précautions doivent être prises et 
en cas de risque élevé, toute forme de feu 
à ciel ouvert est interdit.

Votre vigilance assure notre sécurité à tous. 
Merci de votre collaboration !

sécurité incendie
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Actualités
 PRÉVOST 
INN     VANTEACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

100 % ÉLECTRIQUE, CONÇUE ET 
FABRIQUÉE AU QUÉBEC
POUR UN DAMAGE SANS GES SUR LE P’TIT TRAIN DU NORD

La Ville de Prévost et la MRC de La Rivière-du-Nord annoncent un partenariat novateur 
pour l’entretien des pistes hivernales du P’tit Train du Nord. Grâce à l’acquisition d’une 
chenillette multifonctionnelle 100% électrique par la Ville de Prévost, l’entretien du 
tronçon entre la gare de Prévost (KM 14) et la route 333 à Saint-Jérôme (KM 4) sera 
désormais assuré par l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord.

Ce projet pilote, mené en collaboration avec l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord, 
permettra de tester l’efficacité de la chenillette en conditions réelles. Ski de fond, ski de 
patin, marche... les 10 km de pistes du tronçon seront damés quatre fois par semaine, 
au lieu de deux, afin d’assurer des conditions optimales aux adeptes de sports d’hiver. 

Une chenillette, deux vocations 
La chenillette sera également utilisée pour l’entretien des infrastructures municipales 
de Prévost, démontrant ainsi sa polyvalence.

Les utilisateurs du tronçon du Parc de la Rivière-du-Nord sont invités à faire preuve de 
compréhension pendant cette période d’adaptation et à partager leurs commentaires 
pour l’optimisation de ce nouveau service. 

Rappelons que l’accès aux sentiers du P’tit train du Nord est gratuit pour tous. 

ptittraindunord.com/nous-joindre
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ENTRETENIR, RÉPARER, AMÉLIORER

Les travaux publics
à l’œuvre cet été
Reprofilage des fossés

Le fauchage des accotements et des fossés peut généralement être effectué par la Ville entre les mois 
de juin et septembre. Il est réalisé afin d’assurer l’efficacité du drainage des fossés sur le territoire, en 
plus d’assurer la sécurité des usagers. Il vise notamment à contrôler la pousse de végétation le long 
des chemins afin d’assurer une meilleure visibilité de la signalisation routière aux automobilistes dans 
les courbes et aux intersections. Une intervention de fauchage pour un fossé ne se veut pas intrusive 
puisqu’elle est entièrement localisée dans l’emprise municipale. 

Le saviez-vous ? L’article 13 du règlement numéro SQ-910-2011 précise qu’il est interdit d’aménager un 
fossé. En effet, de tels aménagements personnalisés pourraient être endommagés lors du reprofilage 
des fossés. 

Épandage d’abat-poussière

L’abat-poussière est un produit liquide qui est appliqué seulement sur une chaussée de gravier qui 
permet d’en diminuer la poussière. L’épandage d’abat-poussière est effectué sur le territoire deux fois 
par année, selon les besoins et les conditions météorologiques. Lorsque ces travaux sont en cours, 
toutes les rues de gravier de Prévost ont droit à l’épandage d’abat-poussière. 

Entretien saisonnier

À chaque année, des travaux de remplacement de 
ponceaux ont également lieu à divers endroits afin de 
favoriser l’écoulement des eaux de nos infrastructures. De 
plus, les équipes effectuent régulièrement différents travaux 
d’asphaltage sur la chaussée du territoire. Nous vous 
remercions de votre vigilance et courtoisie aux abords des 
chantiers !

Des questions ? Contactez le service aux citoyens : 
servicecitoyen@ville.prevost.qc.ca  

Pour plus 
d’informations:

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025

Recrutement
du personnel 
électoral
En vue des élections municipales qui auront 
lieu le 2 novembre prochain, plusieurs postes 
sont à combler.

Les personnes intéressées devront être 
disponibles lors du vote par anticipation, 
le dimanche 26 octobre, et/ou lors de la 
journée du scrutin, le dimanche 2 novembre.  
Du personnel sera aussi requis pour la tenue 
de la commission de révision de la liste 
électorale les 16, 17 et 22 octobre.

Les personnes retenues devront participer à 
une séance de formation rémunérée qui sera 
tenue en soirée.

Pour plus d’informations et pour déposer 
votre candidature, visitez la page Élections 
de notre site web ou communiquez avec 
nous : election@ville.prevost.qc.ca.

actualités et travaux publics

Pour consulter le 
règlement

SQ-910-2011
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Quoi faire en fin de semaine ?


